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n° 96 074 du 29 janvier 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 août 2012, par X et X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à

l’annulation de « la décision du 13.07.2012 de refus du séjour de plus de trois mois sans ordre de

quitter le territoire ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 septembre 2012 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 12 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2012.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. SAMPERMANS, avocat, qui comparaît

pour les parties requérantes, et Me P. HUYBRECHTS loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît

pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

Le 17 décembre 2010 et le 12 août 2011, les parties requérantes ont introduit une demande

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980,

demande déclarée recevable en date du 31 janvier 2012.

Le 13 juillet 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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2. Exposé du moyen d’annulation

La partie requérante prend un « premier moyen », en réalité moyen unique, de « la violation de la loi

relative à la motivation formelle des actes administratifs (Loi de 29 juillet 1991) et violation des principes

généraux de bonne administration: principe de prudence, le principe de raisonnabilité (sic) ».

Elle rappelle certains fondements de l’obligation de motivation formelle et estime que « la décision

combattu est motivée, mais pas suffisant » et qu’ « il y a une violation de l’article 3 de la loi relative à la

motivation formelle des actes administratifs, c’est à dire l’obligeance (sic) de motivation matérielle et le

principe de prudence ». Elle fait valoir que « la partie adverse invoque qu’il y a des possibilités de

traitement dans le pays d’origine » alors que « ce n'est pas possible que la partie adverse peut prendre

une décision sans une recherche approfondie du corps de [la requérante] » et qu’il s’agit «d’une

violation du principe de raisonnabilité ».

3. Discussion

3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, «

L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle

qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement

inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le

pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son

délégué ».
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En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis,

les troisième et quatrième alinéas de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la demande

tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type

prévu par le Roi, […]. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la

demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le cinquième

alinéa indique que « L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par un

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce

sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis complémentaire

d’experts ».

A cet égard, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9

ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être «adéquats » au sens de l’article 9 ter précité, les

traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement «

appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont

la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande.

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois

que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de

l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant,

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son

contrôle à ce sujet.

3.2. Sur le moyen pris en ce qu’il invoque la violation de la loi du 29 juillet 1991, force est de constater

qu’en l’occurrence, la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de considérations de droit et

de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que les parties requérantes en ont une connaissance

suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester

utilement. Dans cette perspective, et à défaut d’expliciter son moyen sur ce point, l’acte attaqué répond

aux exigences de motivation formelle évoquées.

Le moyen ainsi pris n’est pas fondé.

S’agissant de l’argument des parties requérantes selon lequel « la partie adverse invoque qu’il y a des

possibilités de traitement dans le pays d’origine » alors que « ce n'est pas possible que la partie adverse

peut prendre une décision sans une recherche approfondie du corps de [la requérante] », le Conseil

observe que, outre que ni l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de

cette disposition, n’imposent à la partie défenderesse de rencontrer le demandeur, ni de solliciter l’avis

d’un médecin spécialiste (dans le même sens : CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010), l’acte attaqué

a estimé que la maladie invoquée par la deuxième partie requérante n’est pas une maladie visée à

l’article 9 ter, §1, alinéa 1er mais n’a nullement estimé qu’il y a des « possibilités de traitement dans le

pays d’origine ».

L’argumentation ainsi soulevée par les parties requérantes procède d’une lecture erronée de l’acte

attaqué de sorte que cette argumentation ne saurait emporter l’annulation dudit acte.

3.3. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.
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6. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties

requérantes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La requête en annulation est rejetée.

Article 2

Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge des parties requérantes, chacune

pour la moitié.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf janvier deux mille treize par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


